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1- LA COMMANDE 
 
1.1. Par lettre du 29 novembre 2004, le Ministre de l’Equipement des Transports, de 
l’Aménagement du Territoire, du Tourisme et de la Mer a demandé au Conseil Général des Ponts 
Chaussées de mettre en place une mission ayant pour objectif d’assurer un suivi permanent de 
l’ensemble des projets ayant un impact sur les gares de Roissy, d’en analyser la compatibilité en 
matière de capacité et de lui proposer le cas échéant les arbitrages utiles. 
 
Comme indiqué par la lettre du Ministre, le point de départ de l’intervention de la mission 
coïncide avec la réunion organisée le 22 décembre 2004 par le Directeur des Transports 
Terrestres, où a été présentée par RFF une synthèse des différentes études et scenarii de 
compatibilité technique et financière demandés en septembre 2004 et portant sur l’arrivée à 
Roissy de l’ensemble de ces projets. 
 
Lors de cette même réunion, au vu de cette synthèse et des positions exprimées, le Directeur des 
Transports Terrestres a demandé des contributions complémentaires sur différents points 
précisément énumérés par le relevé de conclusions diffusé immédiatement après la réunion et 
rappelés par lettre du 1er février 2005. 
 
L’ensemble de ces éléments devait être fourni aux services de la DTT et à la mission pour le 
15 février 2005. 
 
L’objectif prioritaire fixé à la mission, au vu de ces contributions et des avis que toutes les 
parties concernées étaient invitées à lui communiquer, était de proposer une solution concernant 
les arrivées à Roissy avant la fin du mois de février. 
 
1.2. Dans ce contexte, de fin décembre à début février, la mission a pris contact avec l’ensemble 
des partenaires concernés pour bien s’imprégner des projets et des enjeux. Elle a à ce titre 
rencontré, à une ou plusieurs reprises : 
 
- DTT :  MM. LABIA, LAMALLE, THULEAU et Mme HACHE (TC) 

MM. MENORET et VIEILLECAZES, Mme ASCONCHILO (TF) 
 

- RFF :  MM. ROUSSELET et TAINTURIER   
  MM. CHAINEAUX et de TREGLODE 
                       Mme DEMEME-COQUAND et M. DESVIGNES 
 
- STIF : MM. DURET, FOURTUNE et LORSUNG 
 
- GIE CDG Express : M. TOUBOL 
 
- SNCF:  MM. LEBOEUF, PERRINELLE, Mme HERVE 
  MM. MIGNAW et ROBERT 
  MM. SINOU et JOURDAN 
 
- ADP : MM. du MESNIL et CHEVALLIER 
 
- DREIF : Mme KOWAL et M. BORY 
 
- Picardie : Mme JOIGNY, M. MARSEILLE et M. GUILLOT (DRE) 
  M. GRENOUILLOUX (SGAR) 
 
- LRNVS : M. LESPINE 
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Les contributions demandées par le Directeur des Transports Terrestres lui ont été remises les 
14 et 15 février 2005, dans les délais impartis. 
 
 Pour son travail d’analyse et de proposition après le 15 février 2005, la mission a opéré sous des 
délais très brefs, compte tenu de la  proximité de la venue à Paris du CIO (9/13 mars 2005) avec 
tenue préalable d’une réunion interministérielle à Matignon, et d’importantes réunions 
programmées sur le projet CDG Express (assemblée générale du GIE le 28 février et conseil 
d’administration de RFF le 10 mars 2005). 
Durant cette courte période, la mission a procédé à 2 réunions de travail portant sur 
l’approfondissement des contributions  reçues et à plusieurs échanges téléphoniques. 
 
La présente note en date du 22 février 2005 va donc à l’essentiel, sans prétendre être exhaustive 
ni prendre en compte avec un recul suffisant l’ensemble des observations ou questions soulevées 
sur des sujets complexes, discutés pour certains depuis plusieurs mois, voire davantage, et par 
ailleurs évolutifs. 
 
2- LES GARES DE ROISSY 
 
• On rappellera simplement qu’elles comportent deux gares accolées :  
- une gare RER B, terminus du RER B avec 2 voies encadrant un quai. 
- une gare TGV mise en service en 1994 comportant 2 voies passantes en zone centrale pour 
les TGV traversant sans s’arrêter et, de part et d’autre, 2 ensembles de 2 voies à quai pour 
l’arrêt des rames TGV. 
 
Les gares s’insèrent dans un ensemble de bâtiments très complexes et lourds. Elles doivent 
être considérées comme très contraintes dans leur extension latérale (inenvisageable sans 
travaux extrêmement lourds) et, à un degré à peine moindre, en extension longitudinale (on se 
heurte très vite au passage sous les pistes et taxiways). L’ensemble des projets étudiés prend 
en compte cette «boîte» comme une donnée, sans toucher à cette infrastructure de base. 
 
• Flux 2004 dans la gare (source ADP et SNCF-  comptages et estimations) 
 

en millions 
Année 2004 Passagers aériens Employés/ 

visiteurs/usagers locaux 
Total 

Gare RER1 – Roissy-pôle 2 2,2 4,2 
gare RER2 3,7 1,2 4,9 
gare TGV  1,6 0,8 2,4 
Total 7,3 4,2 11,5 
 
 
3- LES PROJETS AYANT UN IMPACT SUR LES GARES DE ROISSY 

 
3.1. Projection de développement des TGV (2020) 
 
Les TGV Province-Province ou « Jonction » qui ont pour vocation de relier directement deux 
régions françaises, en contournant Paris par l’Est via le barreau d’Interconnexion mis en 
service en 1994 , connaissent un grand succès commercial .Leur trafic a ainsi été multiplié par  
un facteur 2,5 sur la période 1996-2002 et  s’élève à 10,9 millions de voyageurs en 2002, soit 
plus que les TGV Nord Europe et les TGV Eurostar ou Thalys. 
 
Le trafic de la gare Charles de Gaulle TGV a lui même plus que triplé sur la période 
1996/ 2004. Les correspondances TGV/avion en représentent environ les 2/3. 
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Compte tenu du développement attendu du réseau des lignes nouvelles TGV, de 
l’augmentation globale de la demande de déplacement, de la croissance du trafic aérien et de 
l’induction du trafic local des gares de l’interconnexion par suite de l’enrichissement de leur 
desserte, le trafic de la gare Charles de Gaulle TGV devrait continuer à croître très 
sensiblement au cours des prochaines années. 
 
Ainsi, la SNCF projette à l’horizon 2018/2020 un doublement des dessertes soit 
120 circulations quotidiennes deux sens réunis pour 54 circulations en 2004 s’arrêtant en gare 
TGV, soit 8 à 9 circulations par heure et par sens pendant les périodes les plus chargées  au 
lieu de 4 actuellement. 
 
En plus de ces circulations, on note en moyenne environ 12 circulations journalières en 
semaine empruntant les voies centrales (voies passantes dépourvues de quai) sans arrêt en 
gare de Roissy, soit un AR Eurostar-Marne la Vallée et pour l’essentiel (10 circulations 
quotidiennes en moyenne, un peu plus le vendredi) des rames de matériel vide liées aux 
échanges de matériel TGV entre  Paris Nord et Paris Gare de Lyon et des circulations à vide 
Thalys/Eurostar pour alimenter les départs de Marne la Vallée. S’y ajoutent quelques TGV 
« charters » pour Marne la Vallée ou le Sud-Est. 
 
Il convient de noter à ce stade que, au contraire de la gare RER jouxtant la gare TGV, cette 
dernière a été conçue comme une gare de passage. Même si les installations autorisent des 
mouvements de trains origine/terminus, elles n’ont pas été conçues pour cette fonction et la 
gare ne dispose pas de voies de tiroir comme c’est le cas à gare de Marne la Vallée. 
 
3.2. Le RER B 
 
La ligne du RER B connaît depuis plusieurs années une augmentation significative de sa 
fréquentation en même temps qu’une dégradation de sa régularité. Entre 1998 et 2000 le trafic 
de la branche Nord relevant de la SNCF a cru de 23 %, s’élevant à 280 000 voyageurs 
journaliers. 
 
Aussi un schéma directeur a été adopté par le STIF en 2003,qui présente les actions 
nécessaires à court et moyen termes pour améliorer le fonctionnement de la ligne et trace des 
orientations envisageables à plus long terme. Sept objectifs ont été définis : 

- améliorer la ponctualité et la fiabilité d’exploitation de la ligne, 
- renforcer la sûreté des voyageurs, 
- mieux répartir la charge dans les trains, 
- offrir des rames confortables, 
- rénover les gares, 
- développer l’intermodalité, 
- faire évoluer l’offre de transport. 

Le projet RER B Nord + établi en 2004 constitue l’étape suivante de modernisation du 
RER B. Il prévoit un principe de circulation et un schéma de desserte nouveaux pour la moitié 
Nord de la ligne : 

• la mise sur voies dédiées du RER B. 
La circulation des RER sur deux voies qui leur seront réservées permettra de garantir 
durablement la ponctualité et la régularité. En dédiant deux voies aux circulations du RER 
B entre la Gare du Nord et Aulnay-sous-Bois, celles-ci bénéficieront d’un véritable site 
propre 
• la refonte du schéma général de desserte. 
La desserte sera simplifiée en heure de pointe par le remplacement des 5 missions 
actuelles se répétant toutes les 15 minutes par 2 missions , l’une vers Roissy CDG 1 et 
Roissy CDG 2, l’autre vers Mitry-Claye, se répétant toutes les 6 minutes. En heure de 
pointe au départ de la Gare du Nord les missions se succèdent toutes les 3 minutes, chaque 
branche disposant ainsi d’un train toutes les 6 minutes. 
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Le projet est estimé au total à près de 360 M€. Son schéma de principe a été soumis au CA du 
STIF le 18 février 2005. 
 
Rappelons que le débat public sur CDG Express organisé en 2003 a clairement montré qu’il 
faut améliorer la desserte ferroviaire de Roissy pour les passagers aériens mais qu’il faut 
aussi, et avec le même degré de priorité voire d’urgence, améliorer les conditions de 
fonctionnement du RER B pour ses utilisateurs quotidiens. 
 
3.3 Le projet CDG Express 
 
CDG Express est un projet de liaison ferroviaire dédiée entre Paris et l’aéroport de Roissy 
CDG, qui a pour objectif de contribuer à l’amélioration de la desserte ferroviaire de l’aéroport 
et de capter une part importante du flux des passagers aériens se déplaçant entre Paris et la 
plateforme aéroportuaire, aujourd’hui majoritairement assuré par voie routière. De grands 
aéroports européens disposent déjà de navettes ferroviaires de type Airport Express. 
 
Le projet de service de CDG Express est le suivant : 

• Une desserte directe entre Paris et Roissy CDG 2 
• Une desserte au ¼ d’heure 
• Un train en permanence à quai 
• Un enregistrement des passagers 
• Un enregistrement des bagages 
• Un trajet de 20 minutes au maximum 
• Une régularité quasi absolue 
• Un matériel confortable 
• Une bonne accessibilité pour les personnes à mobilité réduite. 
 

L’importance du trafic et des circulations en gare et en avant gare de Paris Nord ne permettent 
pas d’y accueillir le terminal parisien de CDG Express. 
 
Les perspectives offertes par la mise en œuvre du schéma directeur de la ligne B du 
RER (cf 3.2),qui libère des capacités sur les voies rapides de la ligne Paris-Mitry, ont rendu 
possible la poursuite des études d’une liaison CDG Express dite « virgule », partant de la gare 
de l’Est et rejoignant cette ligne à hauteur du secteur La Chapelle aux limites entre Paris et 
Saint Denis. La liaison utilise ensuite la ligne de Mitry jusqu’à Villeparisis et rejoint Roissy 
par une ligne nouvelle à réaliser le long de la ligne TGV d’Interconnexion. 
 
 
Au titre de cette solution virgule, les principaux aménagements à réaliser sont les suivants : 

- aménagement du terminal CDG Express en gare de l’Est, 
- aménagement du quai en gare de l’Est, y compris le dispositif de manutention 

des bagages, 
- liaison entre le réseau Est et le réseau Nord (avec variantes), 
- modification de l’accès fret du Bourget et évitement à Dammartin, 
- jumelage avec la ligne TGV d’Interconnexion entre Villeparisis et la plateforme, 

aéroportuaire, 
- accès en gare de Roissy(avec variantes). 
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3.4. Le projet ELEONOR 
 
Le projet de liaison rapide Normandie Vallée de Seine a été initié dans le but d’améliorer la 
qualité des liaisons ferroviaires de la Normandie et de l’Ouest de l’Ile de France vers Paris 
(gares du Nord et de l’Est) mais également d’assurer une liaison avec le pôle de l’aéroport de 
Roissy-Charles-de-Gaulle et plus généralement, le réseau ferré à grande vitesse. 
 
Dans ce cadre, le projet dénommé ELEONOR doit permettre aux trains normands d’arriver à 
la gare souterraine d’Hausmann-Saint-Lazare, terminus actuel du RER E, d’accéder via les 
installations d’EOLE à la gare Magenta située sous les gares du Nord et de l’Est, puis 
d’emprunter les installations à réaliser dans le cadre du projet CDG Express pour arriver en 
gare de Roissy. 
 
Il est prévu la circulation de 2 trains Normandie-Roissy par heure et par sens. 
 
Un accord est intervenu en 2001 ente l’Etat, les deux régions normandes, la Région Ile de 
France, RFF et la SNCF sur le projet ELEONOR, comme alternative au projet de TGV 
normand abandonné. Lors du CIADT du 18 décembre 2003, l’Etat a inscrit le projet 
ELEONOR parmi les 35 opérations d’infrastructure prioritaires retenues, sous l’item 
« Construire la liaison rapide Normandie-Val de Seine : projet  ELEONOR » et décidé 
l’engagement début 2004 de la 2ème phase d’études devant conduire au stade de l’APS. 
 
Il s’agit d’un projet techniquement complexe et novateur, les rames étant appelées à circuler 
sur plusieurs réseaux aux caractéristiques très différentes. Les études portent tout 
particulièrement sur la définition du matériel roulant et les aspects financiers et tarifaires, en 
référence pour le parcours terminal Paris-Roissy à la tarification du STIF et à celle du projet 
CDG Express. 
 
3.5. Projets picards : TGV interconnexion et TER Creil-Roissy 
 
Le projet de liaison entre Amiens, Creil et Roissy répond aux objectifs suivants : 

• Permettre l’accessibilité des villes de Picardie et de sa capitale régionale à la 
plateforme aéroportuaire de Roissy et au réseau TGV national et européen, 

• Assurer les liaisons directes domicile-travail entre les principales villes du sud de la  
Picardie et le pôle d’emplois de Roissy en réduisant les temps de parcours et les  
ruptures de charges. 
 

Deux projets complémentaires sont étudiés pour répondre à ces besoins : 
• Le projet d’utilisation du barreau de Gonesse, raccordant RER D et RER B jusqu’à la 

gare du parc des Expositions, cité en 3.6. 
• Le projet de réalisation d’une section de ligne nouvelle à partir de la ligne Paris Creil,à 

hauteur de Marly-la-Ville, pour se brancher sur la ligne d’interconnexion des TGV au 
sud du triangle de Vémars. Les études préliminaires de ce projet, coordonnées par le 
Préfet de Picardie, sont maintenant achevées. 

 
Ce projet de liaison directe entre Creil et Roissy a été examiné dans le cadre de trois scénarios 
de desserte : 

- 7 AR TGV Amiens-Roissy-Province 
- 7 AR TGV + circulation d’un TER par heure entre Creil et Roissy 
- 7 AR TGV + circulation d’un TER toutes les demi-heures entre Creil et Roissy 

 
L’arrivée en gares de Roissy s’avère particulièrement contrainte pour les 2 scénarii intégrant 
des TER à la circulation TGV. Aussi a-t-il été décidé, lors de la réunion du 
23 septembre 2004 présidée par le Ministre, de lancer une étude d’optimisation des conditions 
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d’exploitation de ces 2 scénarii, incluant notamment les conditions d’une possible 
diamétralisation avec le projet ELEONOR (prolongement des trains normands au delà de 
Roissy jusqu’à Creil). 
 
A noter que la Picardie privilégie une nouvelle liaison directe pour la desserte de Roissy 
plutôt qu’un raccordement via le barreau de Gonesse. 
 
3.6. Autres projets figurant au SDRIF à moyen/long terme 
 

• Liaison RER D/RER B barreau de Gonesse. 
Le projet consiste à relier les lignes D et B du RER par un barreau entre les communes de 
Gonesse et du Thillay, et à prolonger la ligne D du RER jusqu’au Parc des Expositions de 
Villepinte. 
La desserte est susceptible d’être prolongée jusqu’à Roissy si la Boucle Sud est réalisée. 
Un montant pour études et acquisitions de terrains est inscrit au CPER Etat-Région Ile de 
France 2000-2006. 
Les priorités du STIF sont d’améliorer la régularité des radiales RER B et RER D avant de 
les mailler.  
• Tangentielle Est Roissy-Marne la Vallée (Ouest) – Melun. 
Ce projet est inscrit au SDRIF dans une perspective moyen/long terme. 
Le CPER 2000-2006 comporte des crédits pour études et acquisitions de terrains. 
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4- IMPACT SUR LES GARES DE ROISSY 
 
4.1. Contributions reçues 
 
Les documents sont joints en annexe. 
 
Contributions adressées au DTT : 
 
- RFF : lettre du 26/01/2005 de M. CHAINEAUX, DRIF (Emergence gare de l’Est) 
- RFF : lettre du 14/02/2005 de M. BERTRAND, DG 
- STIF : lettre du 15/02/2005 de M. DURET, DG 
 
Avis exprimés : 
 
- LRNVS : lettre du 15/02/2005 de M. LESPINE, Président du Comité de Suivi (orientations 

proposées pour les études d’APS d’ELEONOR) 
- STIF : note du 14/02/2005 de M. FOURTUNE adressée à la mission 
 
Sous l’angle de l’accueil en gares de Roissy, ces documents sont en eux-mêmes suffisamment 
clairs et éloquents quant à l’expression des points de vue et de leurs motivations. On ne 
cherchera pas à les réexprimer. 
 
Nous notons qu’un compromis se dégage au bout du compte -moyennant certaines conditions 
d’accompagnement- pour un accueil de CDG Express en gare RER, solution conforme au 
souhait du GIE CDG Express. 
 
Nous avons par ailleurs noté que, sur ces sujets difficiles, les positions finales des différents 
partenaires ont, souvent, fortement évolué au fil du temps. Ainsi, par exemple, le dossier soumis 
en 2003 au débat public (25 août – 15 décembre 2003) portait-il sur une solution, également de 
compromis, d’accueil de CDG Express en gare TGV (par suppression des 2 voies passantes et 
aménagement d’un terminal dédié). 
Les évolutions enregistrées depuis ont pris en compte les points très importants soulevés lors du 
débat public (nécessité de remédier aux insuffisances du RER B – positionnement respectif du 
RER B et de CDG Express) et intégré avec plus de force les perspectives de développement des 
TGV interconnexion, au vu de leurs succès de ces dernières années, ainsi que les préoccupations 
croissantes et justifiées, vu les difficultés rencontrées, en matière d’exploitation et de robustesse : 
recherche de solutions évitant de « lier les grilles », plan de cadencement des TGV 
interconnexion etc… Ainsi RFF a lancé au cours des derniers mois un important programme 
d’études (structuration du graphique des TGV interrégions – analyse de la qualité de service en 
situation actuelle) et présenté un point d’étape à son conseil d’administration du 20 janvier 2005. 
Ces études, qui –nous a-t-on dit à plusieurs reprises- ne relèvent pas de la science exacte, se 
poursuivent activement.  
 
Nous avons pu nous-mêmes constater, lors de nos entretiens, l’importance des débats internes à 
plusieurs organismes  préalablement à l’adoption d’une position unique de synthèse. Nous avons 
eu certaines difficultés à disposer de documents et plans de synthèse sur des sujets « actifs » 
donnant lieu à débat. Tout ceci traduit la complexité des dossiers et la difficulté des choix, et 
incite à une certaine prudence. 
 
Aussi, pour asseoir les choix d’accueil en gares de Roissy, nous paraît-il nécessaire de chercher à 
définir préalablement les critères à privilégier dans une perspective moyen-long terme 
qu’imposent à la fois le caractère irréversible de certaines décisions et l’ampleur des 
investissements en jeu. 
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4.2. Critères d’appréciation retenues par la mission 
 
La mission privilégie les critères et priorités suivants : 
 
1°) prendre prioritairement en compte les besoins futurs des grands utilisateurs actuels du site 
répondant à la vocation première des gares : 

• desserte RER B, en veillant à assurer une totale compatibilité des nouveaux 
projets avec le projet d’amélioration « RER Nord+ » en cours d’adoption par le 
STIF 

• desserte TGV, en intégrant les développements des TGV interconnexion tels 
que prévus par la SNCF à l’horizon 2020 et la mise en place d’un plan de 
cadencement. Le fait qu’actuellement la gare TGV offre encore une importante 
réserve de capacité ne doit en aucun cas conduire à des décisions de court 
terme qui iraient à l’encontre de cet objectif d’intérêt national. 
 

2°) en second lieu, mettre en œuvre la liaison dédiée et directe Paris-Roissy pour répondre aux 
besoins d’ADP d’une nouvelle desserte rapide et haut de gamme visant les passagers aériens, 
à l’instar des liaisons mises en place dans maints grands aéroports internationaux et 
permettant une nette diminution du mode routier actuellement majoritaire. Ce besoin, même 
s’il est conjoncturellement lié à la candidature de Paris aux J.O. 2012, enjeu évidemment 
majeur, apparaît comme un besoin réel et durable. 
 
3°) au delà de ces grandes priorités, force est de constater, d’une part la forte attractivité et la 
symbolique du site de Roissy dans sa double dimension (correspondance aérienne et 
correspondance TGV interconnexion, à quoi s’ajoute la dimension déplacements domicile-
travail), qui génère de multiples projets de dessertes régionales, d’autre part qu’en la 
configuration générale actuelle des gares CDG 2 et de leurs contraintes d’aménagement et a 
fortiori d’extension, il n’y aura pas, à moyen terme, de place pour tout le monde. Il faudra 
choisir. Dans cette perspective, étant rappelé que dans nombre de cas, les dessertes régionales 
nouvelles peuvent s’opérer par correspondances sur le réseau en développement des LGV et 
TGV d’interconnexion, il nous paraît souhaitable de privilégier les projets des régions qui, du 
fait de leur positionnement géographique, ne peuvent se brancher directement sur le réseau 
national de LGV à l’horizon 2025, tel qu’issu des décisions du CIADT de décembre 2003. 
 
A ce titre, en particulier : 

• les projets des régions normandes (ELEONOR) : adossées à la mer, trop proches de la 
région parisienne pour justifier une liaison nouvelle par TGV, mais en même temps 
trop éloignées des préoccupations de l’Ile de France et de son puissant réseau de 
transport, ces régions buttent sur la complexité et les encombrements du réseau 
francilien et voient depuis plusieurs années se dégrader leurs conditions d’accès à 
Paris (temps de trajet, fiabilité). Dans le même temps, comme l’illustrent clairement 
les cartes successives des temps d’accès à Paris et à Roissy pour les principales 
agglomérations françaises, les métropoles normandes Rouen, Caen et le Havre ont vu 
leurs positions se dégrader nettement par rapport à d’autres grandes agglomérations 
situées à 300 ou 400 km de Paris et desservies désormais par TGV , d’où une perte 
inévitable de leur attractivité. Une telle situation justifie une écoute de leurs demandes 
et des réponses novatrices et bien adaptées à ce contexte. 

• les projets de Sud-Picardie : leurs spécificités sont liées également à un 
positionnement hors Ile-de-France mais géographiquement très proche , avec une 
médiocre connexion au réseau TGV et des liaisons domicile travail Creil-Roissy 
assurées quasi exclusivement par route, en l’absence de liaison ferroviaire directe. 
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Bien entendu, comme il est de règle, l’aboutissement de ces projets suppose par ailleurs un 
potentiel de trafic suffisant et des réponses techniquement raisonnables s’appuyant sur des 
bilans socio-économique satisfaisants. Il supposera également une forte implication, y 
compris financière, de la part des régions demanderesses. 
 
4°) Il nous paraît utile d’ajouter les considérations suivantes : 

• il faut souligner le lien de dépendance respectif des projets : CDG Express ne se 
réalisera pas sans réalisation préalable du projet RER B Nord + ; de même la 
réalisation d’ELEONOR est tributaire de celle de CDG Express. 

• une bonne convergence des projets implique un consensus sur les grandes options. 
Les projets « dépendants » se doivent de prendre en compte les contraintes et les 
grandes exigences des projets « amont » ; à l’inverse, ceux-ci doivent veiller à ce 
que ces exigences restent raisonnables et fondées, sans céder à la tentation facile de 
reporter sur le projet suivant (ou supposé tel) des charges d’investissement ou 
d’exploitation sans commune mesure avec ses enjeux ou sa capacité contributive 
propre. 

 
4.3. Avis et propositions de la mission 
 

• accueil de CDG Express : la mission est d’accord sur le choix final proposé par 
RFF de la gare RER réaménagée. Ce choix sous-tend la suite du rapport. 
Cette solution préserve les intérêts à moyen/long terme des développements des TGV. 
Elle évite toute interférence entre l’exploitation des TGV et celle de CDG Express , point 
très important vu les exigences prioritaires des TGV,mais aussi celles du cahier des 
charges de CDG Express. 
Moyennant des investissements d’accompagnement inclus dans le projet CDG Express 
(reconstitution de voies de garage) et une adaptation des conditions d’exploitation 
permise par la proximité des gares CDG RER 1 et RER 2, elle assure la préservation des 
intérêts du RER B et est compatible avec le projet RER B Nord + et son objectif 
fondamental d’amélioration de la qualité de service . 
 
En pratique, il s’agit  d’aménager la gare en 2 terminaux indépendants : un terminal 
RER B dédié au Nord, un terminal CDG Express au Sud, par extension de la gare 
actuelle. Les 2 terminaux seraient séparés par une zone neutralisée de 50 m de long et il 
subsisterait une voie de garage au profit du RER utilisée exclusivement de nuit , hors 
exploitation de CDG Express. 
Les modalités précises de reconstitution des voies de garage en accord avec le STIF 
(intégrant à la fois l’ impact de CDG Express et les modifications induites par le projet 
RER Nord +) sont à définir ; les études fines d’ exploitation sont à mener et les plans-
masse de la  gare réaménagée avec ses 2 terminaux  à mettre au point , au delà des 
esquisses actuelles qui traduisent ces orientations.  
 
• accueil d’ELEONOR : le choix est à opérer entre  

1. le site du terminal CDG Express en gare RER réaménagée 
(souhait d’ELEONOR) 

2. la gare TGV ( proposition RFF et souhait de CDG Express ) 
La  solution 1 , écartée d’emblée par le GIE CDG Express comme non compatible avec 
son cahier des charges, n’a pas été étudiée. 
La solution 2 se décompose elle-même en 2 options : site des 2  voies centrales passantes 
complètement réaménagé ou accueil en gare TGV actuelle ( 4 voies latérales ). La 1e 
option pose la question du devenir des voies centrales ; la 2ème option réduit la capacité 
d’accueil des TGV, ce qui n’est pas acceptable au regard du premier critère 
d’appréciation cité en 4.2. 
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• accueil des projets picards : en gare TGV 
La desserte TGV d’Amiens, conditionnée par la réalisation de la nouvelle liaison directe, 
s’inscrit naturellement dans le développement des TGV interconnexion, avec accueil sur 
les quais actuels de la gare TGV. 
Les TER Creil-Roissy, arrivant par la LGV au Nord du site, ne peuvent être accueillis 
qu’en gare TGV et, pour limiter les interférences avec l’exploitation des TGV, de 
préférence sur le site des voies centrales réaménagé. 
• devenir des voies centrales de la gare TGV : 
L’accueil des TER picards et l’accueil d’ELEONOR en solution 2 impliquent 
nécessairement le choix de la gare TGV et, après éventuellement une phase de transition 
compatible avec le développement progressif des TGV, la suppression des 2 voies 
centrales actuelles dans leur fonction de transit et leur réaménagement en quai et 
terminal. 
On peut en effet imaginer une gare centrale avec un quai bordé par une voie servant au 
Nord à la réception et au retournement des TER Creil-Roissy et, au Sud, à la réception et 
au retournement des trains ELEONOR. 
Cette option de suppression des 2  voies centrales passantes par rapport à la conception 
initiale (1994) de la gare TGV est considérée par RFF et SNCF comme un inconvénient 
mineur , ceci depuis ces dernières années , compte tenu de la relative faiblesse du trafic 
passant et de ses spécificités . Cet inconvénient n’ est pas cité dans les contributions 
présentées et on rappellera que le projet de CDG Express soumis au débat public 
prévoyait déjà leur transformation en terminal : ainsi ,  seul l’ utilisateur changerait . 
Un point, évoqué seulement lors d’ entretiens, mérite toutefois d’ être noté : un projet de 
la SNCF d’y accueillir les futurs Eurostar dans un terminal dédié et facile à isoler . Ces 
TGV imposent des contraintes de sûreté et d’ exploitation  fortes (neutralisation du quai 
pendant 30 mn pour un arrêt dans le sens Sud-Nord , alors qu’un TGV reste normalement 
à quai 4 mn). Quel que soit l’intérêt réel des arrêts futurs d’Eurostar, il nous paraît 
préférable de donner la priorité aux projets TER picards et ELEONOR. 
 
• Choix final pour l’accueil d’ELEONOR . Etudes complémentaires à mener. 
Quel choix final opérer pour  ELEONOR : solution 1  en Terminal CDG Express ( gare 
RER actuelle   réaménagée) ou solution 2  en gare TGV ( voies centrales) ? 
 La mission rappelle que la solution 1 n’ a pas été étudiée et considère que, pour conclure 
définitivement et dans toute la clarté et la transparence nécessaires sur ce sujet sensible 
aux conséquences importantes, il est nécessaire de bien peser les avantages et 
inconvénients respectifs des 2 solutions et leurs véritables enjeux : 

- Aspects exploitation : les exigences du cahier des charges de CDG Express 
excluent-elles toute cohabitation avec ELEONOR sur le même terminal , ceci 
même en accordant la priorité à CDG Express ? La présence d’ une rame 
CDG Express en permanence à quai est-elle une exigence absolue ?  

- CDG Express se base sur un départ tous les ¼ h , un trajet de 20 mn entre 
Roissy et Paris , 5 rames en exploitation et , au total, un cycle  de rotation de 
1h 15 mn : ceci conduit à un temps moyen de présence à quai de 17,5 mn , 
donc à la présence simultanée  de 2 rames à quai, ce qui exclut l’ ajout des 
trains ELEONOR, par ailleurs moins réguliers. Il n’en serait pas de même si le 
cycle était de 1h avec 4 rames , soit un stationnement à quai de 10 mn au lieu 
de 15 mn : les trains ELEONOR pourraient s’insérer, mais la condition d’un 
train à quai CDG Express en permanence ne serait pas pleinement remplie. 

- Aspects techniques : la longueur des trains ELEONOR (270 m ? contre 160 m 
environ pour CDG Express) a été mise en avant ; à notre connaissance, la 
longueur  citée ci-dessus des rames ELEONOR est une fourchette haute 
résultant d’une première étude de matériel insuffisamment novatrice et  
l’objectif maintenant poursuivi à juste titre par ELEONOR est une rame de 
225/240 m de long .Le génie civil des gares actuelles de Haussmann, Magenta 
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et Roissy-RER permettrait l’accueil d’une telle rame. Il resterait à voir la 
compatibilité avec l’installation de déchargement des bagages prévue par 
CDG Express en partie Sud sur longueur de 50m (aspects techniques et 
exploitation des rames ELEONOR pour les wagons de queue, aspects 
sécurité/sûreté des bagages aériens pour CDG Ex) ainsi que les problèmes de 
retournement d’ELEONOR. 

- Aspects commerciaux : ne sont-ils pas au bout du compte plus prégnants pour 
CDG Express que les aspects exploitation ? souhait d’une très bonne lisibilité 
commerciale pour les clients potentiels, perte de clientèle au profit 
d’ELEONOR si les 2 services escalaient au même terminal, principe même du 
montage du projet CDG Express en PPP conduisent à surpondérer les aspects 
concurrentiels et l’importance des clauses de paysage et apparaissent 
légitimement comme des préoccupations de fond de ses promoteurs. 

- Aspects financiers : cet aspect est sensiblement neutre pour CDG Express, 
mais de fort impact pour ELEONOR ( financement d’ un saut de mouton pour 
accéder en gare TGV, équipement TVM). 

- Impact sur d’autres projets : une diamétralisation avec les TER Creil-Roissy 
n’est envisageable qu’avec un accueil d’ELEONOR en gare TGV.  

 
En l’état des informations et des plans sommaires qui lui ont été montrés, la mission ne dispose 
pas d’éléments permettant de conclure à l’incompatibilité avérée d’une cohabitation CDG 
Express-ELEONOR sur le même terminal, faute d’une étude exhaustive sur cette solution ; 
l’inverse n’est pas davantage démontré. La mission est encline à considérer que les aspects 
commerciaux sont dominants dans le choix final par rapport aux seuls aspects techniques ou 
d’exploitation, sans doute plus adaptables et au moins partiellement solubles. Dès lors que les 
promoteurs de CDG Express considèrent les clauses de son cahier des charges comme des 
conditions absolument nécessaires au succès commercial du projet et de son montage par rapport 
à la vraie concurrence qui -soulignons le-  est celle de la route, on voit mal comment ne pas aller 
dans le même sens, c’est à dire faire du terminal CDG Express un terminal totalement dédié et, 
en conséquence, accueillir ELEONOR en gare TVG. Dans cette perspective, nous 
recommandons vivement que la position de CDG Express soit parfaitement explicitée et étayée 
par des documents et plans-masse affinés , diffusés à l’ ensemble des partenaires. 
Quant à l’impact de ce choix sur le projet ELEONOR, les problèmes d’interférences 
commerciales et de compensations financières à CDG Express doivent se trouver fortement 
réduits dès lors que les services escalent sur 2 terminaux séparés ; le surcoût important 
d’investissement ne doit pas être imputé à ELEONOR et aux TER picards , mais mutualisé 
compte-tenu des intérêts supérieurs en jeu. 
A l’aval de cette orientation, il reste à préciser les modalités d’accueil d’ELEONOR et des TER 
Creil-Roissy en gare TGV (option voies centrales ou voies latérales). Les études d’ aménagement 
et de plan masse, les études affinées d’exploitation et les comparaisons des différents scénarii 
sont à faire. Les conclusions des études de diamétralisation d’ELEONOR et de Creil-Roissy, qui 
viennent de s’engager, orienteront également les schémas de fonctionnement. Si elles sont 
positives, le site d’accueil à moyen terme des deux services sera celui des 2 voies centrales 
réaménagé. A noter que ce site enserré entre deux rangées de piliers porteurs tout au long de la 
gare TGV est contraint par sa largeur limitée à 10,60 m ; il impose de déplacer l’ensemble des 
voies actuelles pour dégager un quai continu à 1 voie, selon l’un des schémas possibles ; les 
coûts d’aménagement ne sont pas encore connus. 
 
4.4. Conséquences sur les autres projets 
 
Le projet de Boucle Sud du RER n’a évidemment plus d’arrivée possible en gare RER ni en gare 
TGV, mobilisées par les autres projets. Il en est de même pour le projet de tangentielle Est  dans 
son extension complète. 
 



 14 

S’agissant de projets à moyen/long terme, leur faisabilité pourra s’étudier dans le cadre des 
projets également à moyen/long terme d’ADP, avec en particulier la création d’une aérogare T4 
implantée au nord des gares TGV-RER 2 et de la gare RER 1, qui conduira également à 
réexaminer, dans un projet d’ensemble cohérent, les problèmes de dessertes ferroviaires. 
L’expérience issue de plusieurs années d’exploitation du SAT (Service Automatisé de Transport 
entre Aérogares) qui sera mis en service en 2006 par ADP, sera également précieuse. 
 
5- AUTRES ASPECTS 
 
5.1. Emergence gare de l’Est 
 
Le raccordement d’EOLE à CDG Express qui permet le passage des trains ELEONOR du 
réseau EOLE aux voies CDG Express a fait l’objet d’études préliminaires, se déclinant en 2 
solutions. 

• Solution 1 bis 
Cette solution se caractérise principalement par le fait qu’elle utilise la voie L du tunnel  
de la Villette. 
Les investissements sont de 70 M€ pour CDG Express et de 8 M€ pour le raccordement 
EOLE-ELEONOR. 
RFF a indiqué que cette solution était acceptable pour les seules circulations CDG 
Express et ELEONOR, mais nécessitait d’autres aménagements lorsque des circulations  
Paris Est/Crépy/Laon seraient créées. Un saut de mouton à Noisy serait alors nécessaire. 
Mais la réalisation de ce saut de mouton coûteux pourrait être différée si l’on adaptait les 
conditions d’exploitation du RER E, notamment en reportant de quelques km vers l’est le 
garage des rames vides EOLE.  
L’étude de RFF du 26/01/2005 indique que ces solutions n’ont pas été en définitive 
retenues. 
La mission regrette  que ces études n’aient pas été menées à terme, permettant d’examiner 
une solution économique tout en respectant les exigences imposées par le STIF. 
Par ailleurs la solution 1 bis implique selon RFF et  SNCF/IG que l’on puisse financer 
sans délai les études et les travaux de surcreusement dans le tunnel de la Villette, pour un 
montant de 9 M€, avant la mise en service du TGV Est. Ces études devraient être 
financées et engagées dès le mois de mars prochain pour être en mesure de respecter le 
planning des travaux et du TGV Est. Or il paraît impossible de financer sous des délais 
aussi courts cette opération anticipée.  
 
• Solution 3 bis 
Cette solution est une optimisation de la solution 3, qui se caractérise principalement par 
la création d’ un tunnel parallèle au tunnel de la Villette. Cette solution prévoit un sas 
dans chaque sens pour les trains ELEONOR. Elle assure ainsi l’indépendance totale entre 
EOLE et CDG Express -objectif légitime- mais apparaît coûteuse. En effet si cette 
solution est d’un coût identique à la solution 1 bis pour CDG Express, il n’en va pas de 
même pour ELEONOR avec un coût de 67 M€ contre 8 M€.  
La mission, prenant acte de la contrainte de délai liée à l’échéance de mise en service du 
TGV Est, est d’accord avec cette solution sous la réserve, partagée avec RFF, que le 
financement du raccordement EOLE à CDG Express ne soit pas supporté par le seul projet 
ELEONOR, mais prenne en compte son intérêt structurant pour l’ensemble des 
circulations (désaturation de la gare du Nord par basculement vers la gare de l’Est de 
certaines circulations picardes comme Crépy-Laon) et pour le développement FUTUR des 
liaisons ferrées du Nord et de l’Est de Paris. 
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5.2. Autres considérations 
 
• Achèvement des études ELEONOR : en référence aux orientations pour les études d’APS 
d’ELEONOR proposées par note du 15 février 2005 du Président du comité de suivi de LRNVS, 
nous souscrivons à l’objectif de mener à bien les études complémentaires nécessaires d’ici juin 
2005, ceci en intégrant les orientations proposées par ailleurs en gares de Roissy. A noter comme 
particulièrement importantes les études concernant le choix du matériel. Le dossier d’APS 
comportera l’actualisation des coûts d’investissement, des prévisions de trafics et études socio-
économiques et prendra en compte l’étude d’une amélioration avec Creil-Roissy. 
 
• Projet de liaison nouvelle Picardie-Roissy : à l’issue de l’étude préfonctionnelle dont le Préfet 
de Picardie était le coordonnateur, il appartient maintenant à la Préfecture de la région Ile de 
France de prendre le relais et d’engager la concertation sur le projet. 
 
6. Conclusion 
 
En conclusion, la mission formule les avis ou recommandations suivantes : 
 
● accord sur l’accueil de CDG Express en gare RER, dans un terminal dédié aménagé en partie 
Sud de la gare. Cette solution permet le développement à moyen/long terme des TGV et 
préserve, moyennant des aménagements d’accompagnement, les intérêts du RER B et 
l’amélioration de service liée au projet Nord +. 
 
Elle répond à la demande des promoteurs de CDG Express en privilégiant les aspects 
commerciaux et la lisibilité du projet et de son montage. 
 
● accueil d’Eléonor et des projets picards en gare TGV, sur le site des voies centrales passantes 
qui serait aménagé en terminal. Les études techniques et l’optimisation du projet (incluant 
l’étude de diamétralisation) sont à réaliser. 
 
Le choix du site central permet de réserver au développement des TGV interconnexion 
l’ensemble des 4 voies latérales actuelles. 
 
● financement des investissements supplémentaires : étant la conséquence de l’adoption de la 
solution 3bis (pour Eléonor) ou des choix proposés pour l’accueil en gare TGV (pour Eléonor et 
projets picard), il est à assurer dans un contexte dépassant le cadre de ces projets et tenant 
compte de leur intérêt beaucoup plus large et structurant. 
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